
Des missions  
transdisciplinaires  

au service des  
gestionnaires d’ESMS: 

•	 Droit des ESMS

•	 Droit du travail

•	 Droit des affaires et des 
associations

•	 RGPD

A C C E N S
A V O C A T S   C O N S E I L S

Club DPO  
23 mars 2023 

> En visio-conférence30 rue du Commerce - 49100 Angers
Tél. 02 41 42 48 80 
Fax. 02 41 42 71 92

contact@accens-avocats.com
A C C E N S

A V O C A T S   C O N S E I L S

La sécurité des données
dans les ESMS

Les avocats des
établissements et services 
sociaux et médico-sociaux



Inscription
A C C E N S

A V O C A T S   C O N S E I L S

Au programme ....
9h-9h30 : Accueil

Le DPO,  
votre incontournable partenaire !

Pierre NAITALI, avocat

9h30-9h45

   Les apports du programme 
  ESMS NUMERIQUE

Patrick NAITALI, responsable de projet RGPD  
et Esmeralda PEZARD, product owner chez DIR IPS

9h45-10h45

10h45–11h : Pause

La sécurisation juridique
Thomas VIOLEAU, avocat et Olivier POINSOT, juriste

11h-11h45

Questions/réponses

11h45-12h

12h–14h : Pause déjeuner

 Rendre conforme votre  
procédure de gestion des  

incidents et violations de données
Emilie BARREAU, juriste et Amaury GUEYE, consultant

14h-14h30

Focus sur vos  
dernières interrogations

Valérie LAFFLY, avocate

14h30-15h

15h–15h15 : Pause

Témoignage

15h15-15h45

Actualités

15h45-16h15

> En visio-conférence

Client DPO :  
inclus dans la prestation

Inscription obligatoire avant le 10 mars 2023

Bulletin d’inscription à renvoyer 
par email à gestion@accens-avocats.com ou 

par fax au 02 41 42 71 92 
ou par courrier : ACCENS Avocats  

30 rue du Commerce - 49100 Angers

E-mail

Ville

Prénom

Nom

Téléphone

Organisme

Non client DPO :  
480€ TTC / personne

 Je suis client DPO, inclus dans la prestation

 Je ne suis pas client DPO, je règle 480€ TTC/pers. :

	  par chèque
	  par virement 
IBAN : FR76 1790 6000 3296 3880 3991 151  
BIC : AGRIFRPP879
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